
Note de présentaƟon brève et synthéƟque du Budget PrimiƟf 2026

L’arƟcle L.2313-1 du Code Général des CollecƟvités Territoriales prévoit qu’une note de présentaƟon brève et
synthéƟque  retraçant  les  informaƟons  financières  essenƟelles  est  jointe  au  Budget  primiƟf  et  au  compte
administraƟf afin de permeƩre aux citoyens d’en saisir les enjeux.  La présente note répond à ceƩe obligaƟon
pour la commune ; elle est disponible sur son site internet. 

Le Budget PrimiƟf retrace l’ensemble des dépenses et des receƩes autorisées et prévues pour l’année 2026. Il
respecte cinq grands principes budgétaires : la sincérité, l’annualité, l’unicité, la spécialité et l’équilibre. Il doit
être voté  par  l’assemblée délibérante avant  le  15  avril  de  l’année à  laquelle  il  se  rapporte,  et  transmis  au
représentant de l’État dans un délai de 15 jours maximum après la date limite de vote du budget. Par cet acte, le
Maire, ordonnateur, est autorisé à effectuer les opéraƟons de receƩes et de dépenses inscrites au budget, pour
la période qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre de l’année civile. 

Le budget 2026 a été voté le 9 février 2026 par le conseil municipal.  Ce budget a été réalisé sur les bases du
débat d’orientaƟon budgétaire présenté le 15 décembre 2025 en conseil municipal. 

Les secƟons de foncƟonnement et d’invesƟssement structurent le budget de notre collecƟvité. D'un côté, la
gesƟon  des  affaires  courantes  (ou  secƟon  de  foncƟonnement),  incluant  notamment  le  versement  des
rémunéraƟons des agents ; de l'autre, la secƟon d'invesƟssement qui a vocaƟon à préparer l'avenir.

Il a été établi sur les bases suivantes : 
- la volonté de poursuivre la maîtrise des dépenses de foncƟonnement tout en maintenant la qualité des services
rendus à la populaƟon ;
- des prévisions sincères concernant les receƩes versées par l’État : fiscalité assise sur les bases d’imposiƟon
connues  au  31/12  et  dotaƟons  de  foncƟonnement  et  péréquaƟon  adossées  sur   les  niveaux  de  l’année
précédente étant donné que les noƟficaƟons n’interviendront pas avant le vote du budget ;

Le projet de Budget proposé vise à garanƟr les grands équilibres et la durabilité financière de la Ville : 
- par l’équilibre entre capacité d’intervenƟon (foncƟonnement) et capacité d’invesƟssement à travers l’épargne
dégagée en foncƟonnement ;
- par l’équilibre entre invesƟssements d’entreƟen pour maintenir le patrimoine existant en bon état au regard
des usages et invesƟssements nouveaux / créaƟfs ;
- par le respect d’un équilibre adapté entre masse salariale (effecƟfs) et enveloppes services (moyens dévolus
pour les missions) ;
- par le respect des seuils prudenƟels applicables aux CollecƟvités concernant le suivi des raƟos de gesƟon.

Les secƟons de foncƟonnement et d’invesƟssement structurent le budget de notre collecƟvité. D'un côté, la
gesƟon  des  affaires  courantes  (ou  secƟon  de  foncƟonnement),  incluant  notamment  le  versement  des
rémunéraƟons des agents ; de l'autre, la secƟon d'invesƟssement qui a vocaƟon à préparer l'avenir.
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Priorités du budget :

La collecƟvité travaille à la maîtrise de l’ensemble de ses dépenses de foncƟonnement en vue de maintenir la
qualité du service public et afin de dégager un autofinancement suffisant pour soutenir un plan d’invesƟssement
ambiƟeux tourné vers :
1 – L’éducaƟon : priorité donnée d’une part à la créaƟon d’un Pôle éducaƟf au Nord de la commune, et d’autre
part à la créaƟon d’une cuisine centrale mutualisée avec les Villes de Saint-Herblain et Orvault ;
2 –  Une prise en compte des enjeux relaƟfs au patrimoine public : cela  se traduit notamment avec les études
programmaƟques sur la « Mairie Annexe » et la « Maison de la Vie associaƟve » en vue d’une redynamisaƟon
urbaine globale à l’échelle du centre-ville, mais aussi à travers un programme ambiƟeux de rénovaƟon du bâƟ
existant (2,8 M€ d’invesƟssements d’entreƟen).

 I. La secƟon de foncƟonnement 
 

a) Généralités
 
La secƟon de foncƟonnement regroupe l'ensemble des dépenses et des receƩes nécessaires au foncƟonnement
courant et récurrent des services communaux. 
 
Les receƩes de foncƟonnement correspondent aux sommes encaissées au Ɵtre des prestaƟons fournies à la
populaƟon, aux impôts locaux, aux dotaƟons versées par l’État, à diverses subvenƟons. 
Les receƩes réelles de foncƟonnement 2026 représentent 25 988 325 euros.

Les dépenses de foncƟonnement sont consƟtuées par les rémunéraƟons du personnel municipal, l'entreƟen et la
consommaƟon des bâƟments communaux, les achats de maƟères premières et de fournitures, les prestaƟons de
services effectuées, les subvenƟons versées aux associaƟons et les intérêts des emprunts à payer. 
Les dépenses réelles de foncƟonnement 2026 représentent 23 913 864 €.
Les rémunéraƟons des agents correspondent à 70 % des dépenses de foncƟonnement.

L'écart  entre  le  volume total  des  receƩes  de  foncƟonnement  et  celui  des  dépenses  de  foncƟonnement  +
remboursement de la deƩe consƟtue l'autofinancement [ou épargne disponible pour invesƟr],  c'est-à-dire la
capacité  de  la  commune  à  financer  elle-même  ses  projets  d'invesƟssement.  L’autofinancement  des
invesƟssements s’élève à 1 229 461 € au BP 2026.
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Il existe trois principaux types de receƩes pour une commune :
- les impôts locaux
- les dotaƟons versées par l’État
- les receƩes encaissées au Ɵtre des prestaƟons fournies à la populaƟon.

b) Les principales dépenses et receƩes de la secƟon :
 

Dépenses Montant ReceƩes Montant
Dépenses courantes 5 025 875 € AƩénuaƟon de charges 60 000 €
Dépenses de personnel 16 607 814 € ReceƩes des services 2 242 660 € 
AƩénuaƟons de 
produits (pénalités 
financières SRU...)

563 900 €
Fiscalité directe 
et taxes parafiscales

19 841 561 € 

Autres dépenses de 
gesƟon courante 

 1 575 075 € DotaƟons et parƟcipaƟons 3 786 399 € 

Dépenses financières  125 000 € Autres receƩes de gesƟon 
courante

57 705 € 

Dépenses 
excepƟonnelles

5 200 € ReceƩes excepƟonnelles 0 € 

Autres dépenses 11 000 € ReceƩes financières 0 € 
Dépenses imprévues 0 € Autres receƩes 0 € 
Total dépenses réelles 23 913 864 € Total receƩes réelles 25 988 325 € 

Charges (écritures 
d’ordre entre secƟons)

742 445 € 

Virement à la secƟon 
d’invesƟssement

1 338 216 € Produits (écritures d’ordre 
entre secƟons

 6 200 €

Total général 25 994 525 € Total général 25 994 525 € 

 
   c) La fiscalité 

Les taux des impôts locaux pour 2026 : 
1. Taxe foncière sur les propriétés bâƟes : 39,72 %
2. Taxe foncière sur les propriétés non bâƟes : 87,69 %
3. Taxe d’habitaƟon sur les résidences secondaires : 21,74 % (avec majoraƟon de 60 %)
Le produit aƩendu de la fiscalité directe locale s’élève à  16 098 329 €.

d) Les dotaƟons de l’État

Les dotaƟons aƩendues de l’Etat (DGF + DNP) s’élèveront à  2 183 780 €, soit une baisse de 30 767 € par rapport
au budgété de l’an passé, dans l’aƩente de la noƟficaƟon des montants définiƟfs par les services de l’État fin
mars – début avril.

3/3

Envoyé en préfecture le 16/02/2026

Reçu en préfecture le 16/02/2026

Publié le 

ID : 044-214400350-20260209-DL_2026_02_08-DE

C
h

a
în

e
 d

'in
té

g
ri
té

 d
u

 d
o

c
u

m
e

n
t 

: 
3

F
 C

A
 C

A
 F

D
 4

3
 B

5
 2

C
 0

2
 9

1
 A

0
 8

1
 9

5
 4

2
 E

0
 F

D
 F

0

P
u

b
lié

 l
e

 :
 1

6
/0

2
/2

0
2

6

P
a

r 
: 

L
a

u
re

n
t 

G
O

D
E

T

D
o

c
u

m
e

n
t 

c
e

rt
if
ié

 c
o

n
fo

rm
e

 à
 l
'o

ri
g

in
a

l

h
tt

p
:/

/p
u

b
lia

c
t.

fr
/d

o
c
u

m
e

n
tP

u
b

lic
/8

9
8

5
4

7
Page 227/232



 II. La secƟon d’invesƟssement 
 

a) Généralités

Le budget d'invesƟssement prépare l’avenir.  Contrairement à la  secƟon de foncƟonnement qui  implique des
noƟons de récurrence et de quoƟdienneté, la secƟon d'invesƟssement est liée aux projets de la commune à
moyen ou long terme. Elle concerne des acƟons, dépenses ou receƩes, à caractère excepƟonnel. Pour un foyer,
l’invesƟssement a trait à tout ce qui contribue à accroître le patrimoine familial : achat d’un bien immobilier et
travaux sur ce bien, acquisiƟon d’un véhicule… Il en va de même pour les CollecƟvités.

Le budget d’invesƟssement de la commune regroupe :
- en dépenses : toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du patrimoine de la
collecƟvité. Il s'agit notamment des acquisiƟons de mobilier, de matériel, d'informaƟque, de véhicules, de biens
immobiliers, d'études et de travaux soit sur des structures déjà existantes, soit sur des structures en cours de
créaƟon.
- en receƩes : deux types de receƩes principales coexistent : le FCTVA (fonds de compensaƟon de la TVA, qui est
un remboursement de la TVA sur les travaux réalisés l’année précédente) et les subvenƟons d'invesƟssement
perçues en lien avec les projets d'invesƟssement retenus. 
  

b) Vue d’ensemble de la secƟon d’invesƟssement

Dépenses Montant ReceƩes Montant
Solde d’invesƟssement reporté (si 
négaƟf)

Non applicable Solde d’invesƟssement reporté (si 
posiƟf)

Non applicable

AcquisiƟon logiciels 301 000 € Mise en réserves au compte 1068 Non applicable

SubvenƟons d’invt versées 
(vidéoprotecƟon)

0 € Virement de la secƟon de 
foncƟonnement

1 338 216 €

Travaux et installaƟons (annuels) 2 609 270 € FCTVA 300 000 €

OpéraƟons de travaux 
pluriannuelles (AP/CP)

1 825 000 € Cessions d’immobilisaƟons 37 000 €

Titres de parƟcipaƟon 0 € SubvenƟons d’invesƟssement  149 269 €

OpéraƟons pour compte de Ɵers 0 € OpéraƟons pour compte de Ɵers 0 €

Remboursement d’emprunts 845 000 € Emprunts nouveaux 3 019 540 €

Dépenses d’invesƟssement liées à 
des écritures d’ordre

560 200 € ReceƩes d’invesƟssement liées à 
des écritures d’ordre

1 296 445 €

Total général 6 140 470 € Total général 6 140 470 €
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c) Les principaux projets d’invesƟssement de l’année 2026

Les crédits sont fléchés sur les opéraƟons majeures suivantes :

– AP/CP Groupe Scolaire des Perrières : acquisiƟon du terrain d’assieƩe, poursuite des études de maîtrise
d’œuvre : 1 725 000 €

– AP/CP réhabilitaƟon de la Mairie Annexe :  50 000 €

– AP/CP Maison de la Vie AssociaƟve : 50 000 €

Il ne s’agit là que des principaux invesƟssements créaƟfs.

Les travaux d’entreƟen du patrimoine existant sont détaillés dans le rapport de présentaƟon budgétaire mis en
ligne sur le site Internet de la Ville.

d) Les subvenƟons d’invesƟssements inscrites au BP

Les  subvenƟons  d'équipement  sont  inscrites  au  budget  au  fur  et  à  mesure  de  la  récepƟon  des  arrêtés
d'aƩribuƟon afin de respecter leur caractère certain.

La Ville a inscrit au Budget PrimiƟf les subvenƟons d’invesƟssement suivantes, d’ores et déjà accordées, pour un
montant total de 149 269 € :

- subvenƟon du Conseil Départemental  pour les aménagements réalisés sur le stade de rugby Bourgoin
Decombe (contrat de territoire) : 105 147 €
- subvenƟon de Nantes Métropole pour l’aménagement du terrain de stabilisaƟon des migrants de l’est à la
Métairie Rouge : 28 519 €
- subvenƟon de l’Agence NaƟonale du Sport pour la rénovaƟon des vesƟaires du stade de rugby Robert
Mesnard : 14 000 €
- subvenƟon de la FédéraƟon Française de Tennis pour le relamping en LED d’un court de tennis couvert à
Gesvrine : 1603 €

 III. Les données synthéƟques du budget – RécapitulaƟon 
 

a) ReceƩes et dépenses
 
- ReceƩes et dépenses de foncƟonnement : 25 994 525 €

- ReceƩes et dépenses d’invesƟssement : 6 140 470 €
             → dont  4 735 270 € d’effort d’équipement (travaux, acquisiƟons de terrains, logiciels, matériels)

- Budget total (F + I) : 32 134 995 €
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b) SituaƟon financière au dernier compte administraƟf publié

6/6

CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023 CA 2024

PopulaƟon INSEE

6,4 % 3,5 % 8,2 % 10,0 % 11,3 %

1,4 M€ 0,8 M€ 1,7 M€ 2,6 M€ 2,9 M€

Encours de deƩe au 31/12 9,2 M€ 10,8 M€ 10,8 M€ 9,8 M€ 9 M€  <  9M€

3,9 ans 6,3 ans 4,1 ans 2,7 ans 2,4 ans <  6 ans

43 % 50 % 46 % 40 % 33 %

RaƟos
(issus des réalisaƟons aux comptes 

administraƟfs)
Seuil prudenƟel à 
respecter (alerte)

/
RéférenƟel 

communément admis20 044 hab 19 933 hab 19 957 hab 20 420 hab 20 813 hab

ReceƩes réelles de 
foncƟonnement par 
habitant

1 065 € 1 104 € 1 167 € 1 196 € 1 266 €
moyenne ds receƩes 

disponibles dans les Villes de  
la même strate : 

1600 € par habitant en 2024
(soit 26 % de receƩes en plus)

Taux d’épargne neƩe  
(épargne  disponible / RRF)

> 10 % 
(pour maintenir une 

capacité d’autofinancement 
des invesƟssements 

minimale)

Epargne disponible pour 
invesƟr

> 2,5 M€ pour  disposer 
d’une capacité 

d’invesƟssement de 4M€ par 
an

Capacité de 
désendeƩement  (encours 
de deƩe / épargne de 
gesƟon)

Taux d’endeƩement  
(encours de deƩe / RRF)

Seuil d’alerte : 50%. 
Seuil soutenable : si < 33%
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Principaux raƟos ATR issus du BP 2026 :
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c) EffecƟfs : emplois permanents pourvus au 1er janvier 2026 : 273 agents (en etp)

d) État de la deƩe

8/8

Exercice Annuité Intérêts Taux moyen

2026 1,57%
2027 1,50%
2028 1,44%
2029 1,37%
2030 1,30%
2031 1,19%
2032 1,09%
2033 1,04%
2034 1,04%
2035 1,04%
2036 1,04%
2037 1,02%
2038 0,99%
2039 0,98%
2040 0,97%
2041 1,03%
2042 270,97 1,29% 0,00

Charge globale de la deƩe en place au 1er janvier 2026
Encours de 

deƩe en début 
d’exercice

Capital restant dû 
au 31/12

8 115 738,89 968 674,11 123 989,84 7 271 054,62
7 271 054,62 839 606,85 105 871,83 6 537 319,60
6 537 319,60 750 917,75 91 417,65 5 877 819,50
5 877 819,50 724 146,24 78 300,93 5 231 974,19
5 231 974,19 715 042,18 65 750,04 4 582 682,05
4 582 682,05 714 375,46 52 846,63 3 921 153,22
3 921 153,22 607 972,68 40 549,68 3 353 730,22
3 353 730,22 607 314,81 32 730,19 2 779 145,60
2 779 145,60 516 395,28 26 995,18 2 289 745,50
2 289 745,50 515 131,42 21 900,62 1 796 514,70
1 796 514,70 439 109,49 17 001,66 1 374 406,87
1 374 406,87 419 697,97 12 416,05 967 124,95

967 124,95 277 136,43 8 548,61 698 537,13
698 537,13 248 484,76 5 987,08 456 039,45
456 039,45 234 227,99 3 547,20 225 358,66
225 358,66 184 620,67 1 555,50 42 293,49

42 293,49 42 564,46

Envoyé en préfecture le 16/02/2026

Reçu en préfecture le 16/02/2026

Publié le 

ID : 044-214400350-20260209-DL_2026_02_08-DE
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